
déposez vos projets

Du 14 octobre

au 11 décembre 2023



Mode d’emploi
La houle de sud-ouest est de retour sur les côtes de La Hague, le vent de la participa-
tion citoyenne souffle à nouveau en direction de notre commune et des vagues de projets
s’apprêtent à déferler dans les mairies et les médiathèques. Vous aussi, surfez sur la bonne 
idée et participez au budget participatif en déposant votre projet !

Le budget participatif  est un nou-
veau disposit i f  de démocratie par-
t icipative. I l  permet la réalisation 
de projets d’ intérêt général pour 
le territoire,  proposés et choisis 
par les habitants de La Hague. 
C’est une  démarche créative 
et dynamique qui associe les ci -
toyens à l ’uti l isation d’une partie 
du budget de la commune.

Le budget participatif vous permet de :Le budget participatif vous permet de :
• déposer vos projets,
• vous impliquer concrètement dans 

la vie de votre commune en dévelop-
pant vos idées et votre créativité,

• vous donner des éléments de com-
préhension sur le fonctionnement 
du budget de la commune,

• favoriser la citoyenneté participa-
tive.
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Vous choississez

Vous proposez

La commune réalise

Planchez sur les projets dont vousRêvez pour votre commune

-vous à l’Jetez-vous à l’eau
et surfez sur la bonne idée !et surfez sur la bonne idée !



Un projet pour le budget participatif doit être ...Un projet pour le budget participatif doit être ...
1 . Un projet d’investissement
En comptabilité, on distingue deux caté-

-
nement. Un investissement est amené à 
durer plusieurs années et concerne géné-
ralement des dépenses d’aménagement, 

acheter une voiture est un investissement. 
Faire le plein ou la vidange relève du fonc-
tionnement.

2. Un projet d’intérêt général
Un projet d’intérêt général appartient 
au bien public (la commune, l’Etat…) et 
s’adresse à tous ceux qui le souhaitent. 

votre jardin pour votre usage person-
nel n’est pas un projet d’intérêt général. 
Construire une aire de jeu dans un lieu pu-
blic pour les enfants est un projet d’intérêt 
général.

3. Un projet qui relève des compétences de la 
commune 
La commune de La Hague ne peut inves-
tir que sur son territoire et dans la limite 

-
nisme, éducation, culture, sport, dévelop-

d’un point de collecte de déchets ne re-
lève pas des compétences de la commune 
de La Hague mais de celles de la com-
munauté d’agglomération du Cotentin.
Vous trouverez la liste des compétences de 
la commune en annexe du règlement du 
budget participatif.

4. Un projet qui coûte moins de 35 000 € HT
-

sieurs projets, chaque proposition ne de-
vra pas excèder 35 000 € HT.

Quelques exemples ... 

9 803 €

Qui peut participer ?Qui peut participer ?
Qui pourra déposer un projet ?
Les habitants de La Hague en résidence 
principale ou secondaire (hors élus de la 
commune), âgés de 11 ans minimum ainsi 
que les associations loi 1901 pourront dé-
poser un projet.

Qui pourra voter pour choisir un projet ?
Les habitants de La Hague en résidence 
principale ou secondaire, âgés de 11 ans 
minimum, pourront prendre part au vote 
des projets sélectionnés.
Le budget participatif de La Hague  fait 
l’objet d’un règlement intérieur pré-
cis. Vous pouvez le consulter sur www.
lahague.fr  à la mairie, dans les mairies 
déléguées ou les médiathèques.

Jetez-vous à l’eau



Cool sur la houle !
Suivez la vague du budget participatif…

CALENDRIER 2023-2024
OCTOBRE - DÉCEMBRE

DÉPÔT
Du 14 octobre au 11 décembre

Pour déposer votre projet, vous trouverez 
le formulaire :

à la mairie de La Hague et dans les 
mairies déléguées,

dans les médiathèques,
sur le site internet
portail-usager.lahague.com

DE JANVIER À MAI 2024

JUIN - JUILLET 2024
VOTE

Du 31 mai au 30 juin

Pour voter les projets sélectionnés, vous 
trouverez le bulletin de vote :

à la mairie de La Hague et dans les 
mairies déléguées,
dans les médiathèques,
sur le site internet
portail-usager.lahague.com

Annonce des résultats
4 juillet 2024

 CONTACT
Pour toutes questions, vous pouvez envoyer un 
courriel à l’adresse budgetparticipatif@lahague.
com ou par téléphone au 02 33 01 53 33

SITES INTERNET
www.lahague.fr

portail-usager.lahague.com/budget-participatif/

www.facebook.com/communedelahague/

Commune de la Hague
8, rue des Tohagues
BP 217 Beaumont-Hague
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